
 

 
 
 

Demande de recherche de documents sur un système d’égouts 
Le personnel des Services de santé du Timiskaming fera la recherche nécessaire pour repérer tous les documents liés à la 
construction et à l’exploitation d’un système d’égouts pour une propriété donnée. Remarque : le propriétaire doit lui 
donner la permission de divulguer ses renseignements personnels. Une copie de facture d’impôt foncier récent et la 
somme de 170 $ doivent accompagner toutes les demandes de recherche.  
Payable par débit, crédit ou argent comptant. 

Personne qui fait la demande 

Nom : Entreprise : 

Tél. : Téléc. : 

Adresse : Courriel : 

Renseignements sur la propriété 

Nom du propriétaire (en lettres moulées) : 

Consentement écrit du propriétaire ou de la personne désignée (ou copie de l’offre d’achat donnant le consentement légal du 

propriétaire) :     

 

Description légale de la propriété telle qu’elle paraît sur la facture d’impôt foncier courante ou l’évaluation (lot, concession, 

parcelle, plan, canton et numéro de rôle) : 
 (Joindre une copie de la facture d’impôt foncier.)   
 

Adresse municipale (numéro 911; numéro municipal et nom de rue) :   

Historique de la propriété (si possible) 

Propriétaire original :   

Année de l’installation ou du remplacement :    

Liste de tous les autres propriétaires (y compris les dates) depuis 1969, si possible (ou joindre la liste de la chaîne des titres) :   

 

RECHERCHE DES DOSSIERS DES SERVICES DE SANTÉ DU TIMISKAMING ET RÉSULTAT 
 À partir des renseignements fournis, il nous a été impossible de trouver dans nos dossiers un document concernant le système d’égouts 

en question. L’acheteur aurait intérêt à vider la fosse septique. Un examen des déflecteurs d’entrée et de sortie ainsi que de la profondeur 
des boues et de l’écume aidera à déterminer la mesure dans laquelle le système a été entretenu au cours des dernières années.  
Remarque : La durée de vie utile d’un système d’égouts est fonction de l’usage et de l’entretien.  

 Selon nos dossiers, un rapport d’inspection finale n’a pas été produit. Vous trouverez ci-joint une copie du certificat d’approbation.  
 Selon la recherche de nos dossiers, il n’y a actuellement pas d’ordres de travaux non achevés concernant ce système d’égouts. 
 Un rapport d’inspection finale ou une demande de permis de construire a été produit. Vous trouverez ci-joint les copies de ces 

documents.  
 Le personnel de notre bureau de santé n’a pas réalisé d’examen en profondeur de cette propriété ni des terrains avoisinants, et le présent 

résultat est donné sous réserve de ce que pourrait révéler un tel examen.   
 La recherche des dossiers révèle que ce système consiste en un réservoir d’acier; conformément au Code du bâtiment de l’Ontario, il faut 

remplacer tous les réservoirs d’acier.  
         ______________________________________ __________________ 

           Signature : Chef des bâtiments   Date      
                                                                                                                           

                                                                                                                                                       Formulaire N-41b-LC (09.22) 

Réservé à l’usage du bureau 
Numéro de recherche : Date de réception : 

Date à laquelle les documents ont été délivrés : 
  

Nos de dossier du bureau de santé : 


